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Rapport N° 188/2020  

Demande d’adhésion à la station d’épuration régionale unique 
Demande de crédit de CHF 6'911'100.- TTC 
  
 
 
 Nyon, le 27 octobre 2020 
 
 
 Au Conseil communal de Nyon 
 
 
Madame la Présidente,  
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers,  
 
 
La majorité de la commission remercie le président et la rapportrice de la commission chargée 
d’étudier le préavis 188 pour la rédaction du rapport de minorité. Elle invite le Conseil à s’y référer 
pour toute question relative aux détails des séances et des auditions de la commission. Ce rapport 
vise à rendre compte de l’appréciation de la majorité de la commission sur ce projet majeur de notre 
région. 
 
Des enjeux importants 
Voilà près de 10 ans que les acteurs régionaux, soit l’Association pour l’épuration des eaux usées 
du Boiron (AEB), l’Association intercommunale pour l'épuration des eaux usées de la Côte (APEC), 
les communes de Chéserex, Gingins, Nyon et Prangins, ainsi que la Direction générale de 
l’environnement vaudoise (DGE) et Région de Nyon collaborent à un projet de régionalisation de 
l’épuration des eaux usées. 
 
Les aspects principaux qui ont mené au projet de régionalisation sont l’obligation faite aux STEP 
d’être en mesure de traiter les micropolluants, ainsi que la capacité à absorber et traiter les eaux 
usées d’un bassin d’habitant toujours plus important, le tout au coût le plus bas pour les contribuables 
et en tenant compte des infrastructures existantes 
 
Notre Conseil a par ailleurs, et plusieurs fois, répété qu’il était favorable à une régionalisation des 
infrastructures d’épuration des eaux usées. Notamment en 2016, lors de l’acceptation d’un crédit 
d’étude à ce sujet, puis en 2017, lorsqu’il a pris acte du résultat desdites études, favorables à une 
régionalisation, et qu’il a autorisé la Municipalité de poursuivre le projet de régionalisation de 
l’épuration selon le scénario d’une STEP unique sur la commune de Gland par 69 oui, 14 non et 4 
abstentions. 
 
La cohérence voudrait que notre conseil poursuive les travaux qu’il a lui-même validés le long de ces 
dernières années. Evidemment, dite cohérence ne suppose pas non plus que ce projet doit être 
validé les yeux fermés. C’est pourquoi la majorité de la commission tient à exposer les avantages 
qu’elle voit dans ces travaux, mais également les questions légitimes liées au projet ainsi que les 
options que la Municipalité a prises pour gérer les risques en découlant. 
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Avantages du projet 
 

• Une STEP régionale permet une économie d’échelle conséquente en termes d’exploitation. 
Le coût par habitant pourra ainsi être optimisé en faveur du contribuable ; 

• La STEP, avec une capacité de traitement d’environ 120’000 équivalents-habitants au 
maximum, permet d’envisager sereinement l’augmentation de la population des communes 
participantes. 

• Le développement de la technologie nécessaire, notamment en matière de traitement des 
micropolluants, a pu bénéficier de l’expertise de STEP plus avancées que nous dans ce 
domaine ; 

• La STEP produira des énergies renouvelables, notamment grâce à son potentiel 
photovoltaïque, la valorisation de la chaleur des eaux en sortie, d’un réseau basse 
température ou encore grâce à la valorisation du biogaz ; 

• Le terrain prévu au Lavasson a été jugé le meilleur pour accueillir la STEP et permettrait un 
agrandissement futur (voir toutefois la mention des risques plus bas) ; 

• Le poids de Nyon sera respecté au vu du ratio de membres du conseil intercommunal qui 
prévoit 1 représentant par 2000 habitants, puis 1 par fraction supérieur à 1000. Nyon aura 
également un siège au CODIR de 11 membres ; 

• Les employés actuels (APEC + Nyon) et futurs seront engagés par l’association 
intercommunale (pas de contractualisation externe). 

 
 

Risques du projet 
 

• Politique : le plan d’affectation du Lavasson n’est pas encore validé. Il s’agit d’un risque 
majeur dès lors que le projet tombe à l’eau en cas de refus, soit en cas de référendum ou 
opposition car le quartier Eikenot (1000 personnes), ainsi que d’autres communes opposées 
au projet, sont proches du site. La commission a fait part de son étonnement de voir le 
présent préavis être soumis aux parties prenantes alors que ce point central n’est pas réglé ;  

• Foncier : les documents présentés n’expliquent pas comment et où les 28’000 m2 de SDA 
sont compensés pour respecter les différentes règlementations liées à l’aménagement du 
territoire. Cette dimension est à peine évoquée dans le rapport p.25 du rapport de synthèse 
APEC compensés ; 

• Technique : le rapport de l’hydrologue mentionne une nappe phréatique à 2 m seulement du 
niveau du sol. Ce point est de nature à retarder ou à renchérir le projet ; 

• Financier : les points ci-dessus sont de nature à renchérir les chiffrages initiaux ; 

• Technologique : la remontée des eaux usées sur 6 km de Nyon à Lavasson est une solution 
contre-intuitive qui est considéré par certains commissaires comme un point de fragilité du 
projet ; 

• Plan de secours : si le projet devait être abandonné, il faut s’assurer que les deux STEP 
actuelles soient maintenues à un standard technique puis puissent être adaptées aux 
technlogies micropolluants ?    

• En outre, le financement initial demandé par le présent préavis est apparu obscure à la 
commission. En effet, ce « panier de la mariée » destinée à obtenir l’accord de toutes les 
parties montre que Nyon paye plus que sa part initialement (près de 7 mio sur les 10.4 
demandés), contrairement à l’APEC qui ne paie pas un centime. La Municipalité nous a 
expliqué que cet accord avait été négocié et a permis de lever certaines des réticences que 
les communes plus petites avaient à entrer dans le projet ; 

• Toutefois, la commission a demandé des garanties qu’en cas d’échec, le montant soit 
restitué à Nyon, déduction faite des frais engagés au prorata des équivalents-habitants au 
moment de l’abandon du projet. La garantie, comme l’indique le rapport de minorité, va être 
intégrée au contrat de de droit administratif. Dès lors, la participation certes haute de la Ville 
de Nyon apparaît sécurisée à la commission ; 

• Le démantèlement de la STEP actuelle de Nyon et la valorisation du site est conditionné au 
succès du projet de STEP unique. Le Conseil devra se prononcer ultérieurement sur 
l’affectation future du site et dans l’intervalle, la Municipalité s’engage naturellement à 
effectuer des travaux de maintenance en respectant un ratio coût-bénéfice acceptable. 
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Conclusions 
 
Il est indéniable que ce projet est complexe, tant par le nombre de parties prenantes que par la 
réglementation relative au traitement des eaux usées ou encore par les risques majeurs qui ne sont, 
il est vrai, pas tous parfaitement maîtrisés, voire maîtrisables comme l’acceptation du plan 
d’affectation du Lavasson. 
 
Il est également indéniable que le Conseil communal n’a pas vocation à se substituer aux experts 
techniques, aux experts en planification territoriale, ou encore aux équipes de la Municipalité 
impliquées dans la concrétisation d’un projet aussi complexe. 
 
Il est toutefois tout aussi indéniable que le rôle du Conseil communal est de délibérer sur les 
questions importantes qui auront un impact sur les citoyennes et les citoyens d’aujourd’hui et de 
demain.  
 
Ce dernier aspect est essentiel, et les travaux de la commission lui ont permis d’apprécier la situation, 
de relever les aspects qui lui paraissaient plus faibles et enfin de demander et d’obtenir des garanties 
sur le financement et sur des solutions de plan B en cas d’échec du projet. 
 
 
La majorité de la commission estime donc que son travail d’appréciation du préavis municipal lui 
permet de recommander l’adoption de ce préavis, et émet le vœu que ce projet résolument régional 
puisse se réaliser dans les délais prévus en prenant plus en compte les aspects de risque politique, 
démocratique, règlementaire, technique et hydrologique de ce projet unique en son genre . 

Le Conseil communal de Nyon 

 
vu le préavis N°188/2020 concernant une demande de crédit de CHF 6'911'100.— TTC 

pour la demande d’adhésion à la station d’épuration régionale unique, 
 
ouï les conclusions du rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet, 
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 
décide : 

 
1. de prendre acte du Contrat de droit administratif; 

 
2. d’accepter la participation d’investissement (premier crédit d’investissement) de  

CHF 6'911'100.- TTC pour la réalisation d’une station d’épuration régionale unique; 
 

3. de prélever un montant de CHF 3'000'000.- sur le fonds de réserve N°9280.08;  
 

4. de porter le solde en augmentation du compte N°9165.01 « Subventions et participations 
amortissables », dépenses amortissables en 10 ans.  

 
 
La Commission :   
 
Mesdames Marina Alberti et Valérie Mausner-Léger; 
Messieurs Fabrice Baertschi, Yves Gauthier-Jaques et Sacha Vuadens (rapporteur de majorité) 
  


